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Analyse de la problématique des passages à niveau sur la ligne 

Oloron-Sainte-Marie - Canfranc 

 

Préalable 
 

Le CRELOC qui soutien  la remise sur rail des services de transports publics de voyageurs et de 

marchandises sur l’itinéraire Oloron Sainte Marie à Canfranc, est  légitimement reconnu dans cette 

action par les institutions elles mêmes,  puisqu’en 2008, le Conseil d’Etat a jugé l’une de ses requêtes 

recevables. 

 

En outre lors de cette action, Réseau Ferré de France a sous tendu sa défense en confirmant que la ligne 

qui est régie par une convention internationale n’était pas fermée à tout trafic, mais que les circulations 

étaient simplement suspendues. 

 

Cette position est intellectuellement équivoque car matériellement RFF a multiplié les autorisations 

d’emprunt routier de cette infrastructure. 

 

Le dernier en date est situé sur la déviation de Bedous, au nord de l’agglomération,  où une brèche 

importante a été réalisée dans le talus sans mettre en concordance le dénivelé pour dégager le gabarit 

routier lors de la mise en place d’un passage supérieur ferroviaire. 

 

En outre, bien qu’ayant assuré le Conseil Régional d’Aquitaine, qu’une simple remise en état de 

l’infrastructure, par régénération complète de l’installation, entre Oloron Sainte Marie et Bedous, était 

possible,  RFF prétexte à postériori, d’une directive Ministérielle sur les passages à niveau,  pour 

remettre le chantier déjà budgétisé en cause. 

 

C’est dans ce contexte que le CRELOC demande un avis,  pour soutenir la faisabilité de reprise 

immédiate du trafic des trains TER sur  le segment Oloron Sainte Marie – Bedous et poursuivre le projet 

sans délai pour réhabiliter la ligne jusqu’à  Canfranc. 

 

Le contexte légal 
 

Nous sommes en présence d’une simple directive Ministérielle, qui vise à sécuriser les passages à niveau 

et qui intervient après le devis accepté sanctionné par décision d’engager la  régénération en 2011, du  

tronçon Oloron Sainte Marie – Bedous. 

 

Cette directive qui n’a pas force de loi est interprétée afin de voir son application s’imposer 

rétroactivement à une décision d’ouverture ayant fixé de manière certaine les quantités d’emplois 

budgétaires du Conseil Régional Aquitaine. 

 

Une telle position qu’il serait exagéré d’assimiler à une politique dilatoire de résistance active pénalise 

une amélioration de la sécurité des transits routiers  dans la vallée. Cette position  est pour le moins 

ambiguë car elle va à l’encontre des mesures du Grenelle de l’environnement privilégiant le report 

modal.  Les objectifs de protection du cadre de vie et du développement d’activités locales et durables 

par un aménagement équitable du territoire sont ici contrariés. 
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Une disproportion de moyens pour entraver ce modeste projet semble être astucieusement déployée. 

 

Tout d’abord d’un point de vue financier,  car la suppression des passages à niveau est disproportionnée 

au regard  budget initial de rééquipement. 

 

Le budget envisagé pour remettre à neuf l’installation s’élève à 30 millions d’Euros à charge intégrale de 

la Région Aquitaine, alors que la nouvelle position de RFF qui n’est pas basée sur une norme reconnue 

comme un progrès sécuritaire par l’Europe mais sur une simple interprétation d’une directive Française 

du Ministre des Transports, s’élève à 40 Millions d’euros supplémentaires. 

 

Cela interpelle d’autant que lors de la mise en œuvre de cette directive, l’ETAT tout puissant, pour 

l’année 2008 à consentit un effort sur cette ligne budgétaire de 65 Millions d’Euros pour l’ensemble de 

la France. 

 

Donc l’Etat,  demanderait à la Région Aquitaine, pour 28 kilomètres de ligne, d’engager deux tiers de la 

somme qu’il engage lui-même sur les 18.000 kilomètres du  réseau dont il devrait assurer la pérennité. 

 

 

 
 

 

 

 
 

Les deux contributions qui sont intégralement reprises en annexe sont édifiantes sur l’engagement de 

l’Etat réel pour  la sécurisation des passages à niveau. 
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La directive 
 

 

 
 

Cet extrait  émane du rapport commandé par le  Premier Ministre (voir Annexe) qui  préconisait 20 

recommandations pour améliorer la sécurité sur les passages à niveau.  Il a été repris dans le texte 

officiel et immédiatement mis en œuvre car sans conséquences financières pour l’Etat. 

 

 
 

Le texte final est bien une préconisation d’intégrer dans tout projet un maximum de suppression de 

passages à niveau. S’il oriente la réflexion, il évite d’être directif et laisse toute latitude à interprétation. 

 

Il s’agit donc, pour le cas d’espèce qui nous concerne, d’une application zélée du texte par  gestionnaire 

d’infrastructure. Cette manœuvre  péjore le délai de réouverture de la ligne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6 
 

Analyse de la problématique des passages à niveau sur la ligne 

Oloron-Sainte-Marie - Canfranc 

 

 

 

Les contraintes sécuritaires 
 

La grille d’évaluation officielle des modalités de signalisation de passages à niveau  est élaborée par 

SETRA et norme les préconisations à observer lors de toute étude de dangerosité. 

 

Ces critères sont essentiellement des critères de sécurité qui sont liés à la vitesse des circulations 

ferroviaires et des critères de fréquentations de l’installation qui sont valorisés en calculent le 

« moment » de l’installation. 
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Définition du moment de circulation 

 
 

Engagement de RFF 
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L’incidence de la vitesse 
 

La Directive Bussereau préconise des mesures strictes pour une réouverture au service des voyageurs. 

 

Or les techniques ferroviaires font qu’un train de fret lourd est bien moins freinant qu’un automoteur 

voyageur. 

 

De plus, l’accidentologie prouve que les victimes sont majoritairement dans le véhicule routier. 

 

Le premier point démontre que la différenciation d’application de la directive Bussereau entre voies 

ferrées exclusivement fret ou voie ferrées supportant également des services voyageurs est un principe 

établit sur une profonde méconnaissance des interférences possibles sur  les passages à niveau. 

 

L’accidentologie révèle également que la vitesse routière n’est pas très impactante  pour un véhicule 

pris en écharpe et que la vitesse du train est par contre aggravante dans un choc. 

 

En règle générale, les accidents surviennent sur des voies ferrées circulées à des vitesses relativement 

élevées. 

 

Le dernier évènement, survenu dans le Gers met en cause un train circulant à 90 km/h et un poids lourd. 
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L’accidentologie est donc amplifiée par la vitesse et la majorité des accidents interviennent sur des 

lignes ferroviaires .circulées au dessus de 90 km/h 

 

Les interprétations d’adaptations acceptent en règle générale que la dangerosité soit reconsidérée pour 

des lignes dont la vitesse limite n’excède pas 70 km/h. En France où le principe de précaution règne il 

sera important de veiller  à ne pas être ridiculisé par l’absurde escalades de mesures restrictives. 

 

Dès lors une étude de passage à niveau est superflue sur Bedous – Canfranc  où les vitesses 

n’excèderont pas 60 km/h. 

 

Sur Oloron Sainte Marie Bedous, il s’agit simplement de rechercher le niveau de vitesse,  accepté par les 

arbitres de la circulaire, pour éluder tout problème de maintien des passages à niveau. 

 

Il faut noter, qu’il  est possible de s’affranchir de la circulaire en gardiennant les passages à niveau. 

 

Gardiennage ne veut pas dire manipulation manuelle de l’installation. Il s’agit simplement de poster un 

cheminot « sentinelle » à pied d’œuvre d’une barrière automatique pour qu’il actionne un dispositif 

d’alerte en cas de besoin. 

 

Tel est le cas de lignes circulées à plus de 160 km/h ou d’installations sensibles comme celle de  

Portet Saint Simon sur un tronçon à deux chaussées séparées. 
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Conclusions 
 

La directive Bussereau n’est pas applicable entre Canfranc et Bedous à cause de la 

configuration topographique contrainte et de la vitesse qui n’excédera pas 60 km/h. 

 

De Bedous à Oloron Sainte Marie une vitesse limitée à 70 km/h au droit des 4 passages à 

niveau relevés comme sensibles serait la seule contrainte à envisager. 

 
Dès lors, sans insinuer que la position serait politique ou financière,   toute autre position ne semble pas   

être une position technique étayée par des compétences validant l’efficacité de dispositifs qui par 

ailleurs n’ont jamais été officiellement imposés.  Les intervenants doivent clarifier leurs positions par un 

argumentaire précis et soutenu par les textes règlementaires et législatifs de référence. Une directive 

n’ayant cette force juridique et n’étant de plus pas reprise comme une référence de  progrès sécuritaire 

ni par l’UIC , ni par  l’Europe. 

 
Fait à Les Cabannes le 14 Octobre 2010 
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